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Le première quinzaine était telle
que celle mentionnée dans la déposi-
tion de M. Cherlebois.

Et le témoin ne dit rien de plus.
Je, seussigné, certifie que la pré-

sente déposition est la reproduction
fidèle de mes notes sténographiques.

(Signé)
AUGUSTE EDGE.

Sténograi he
Le onzième jour de juillet mil-huit-

cent-quatre-vingt.huit (1888).
BABYLAS VAILLANCOURT de

la cité de Québecpeintre décorateur
étant duement assermenté sur les
Saints Evangiles, dépose et dit :
Q.-Vous avez déjà tenu boutique

pour vo:s même ?
R.-Oui, M.
Q.-Vons avez passé au feu l'au-

née dernière, n'est-ce pas ?
R.-Oui, M.
Q.-Au commencement du mois

d'août mil-huit-cent-quatre-vingt-sept
(1887) Cous étiez sans emploi ?

R.-Oui, M.
Q.-Vous vous rappe liez d'avoir

travaillé à la maison de Monsieur
Lemieux ?

R,-Oui, M.
Q.-A quelle date ?
R -Au cou mencement d'août.
Q,-Jsqu'à quelle date ?
R.-Jnsqu'à la premièra semaine

de Septembre.
Q.-Vous avez fini de travailler

ch. z Monsieu· Lemieux, un samedi ?
R.-Oui, Mon-ieur.
Q.-C'est vous qui aviez les clefs ?
R.--O'est moi qui fermait les por-

tes et qui avait les clefs, cui prenait
les clef.

Q.-Dans ce temps là, le frère de
monsieur Lemieux, monsieur Pierre
Lemieux travaillait aux bâtisses du
Parlement ?

Q,-Et le matin, en s'en allant à
l'ouvrage-, le midi pendant l'heure
des re; as, et le soir, après l'ouvrage
en revenant de l'ouvrage, il arrêtait
journellement chiz monsieur Le-
mieux ?

R.-Oui. M.
Q.-POUR VOIR LES TRA-

VAUX FAITS, PRENDRE LFE
TE \PS DES HOMMES E C REOR-
VOIR LES COMMANDES POUR
MATÉRIAUX, PEINTURES ET
AUTR ES CHOSES DE VOUS?

R.-Oui, M.
Q.-Pendant que vous avez tra-

vaillé chez monsieur Lemieux, ce
dernier vous a-t-il en diverses cir-
constances donné de l'argent pour
tatériaux peintures et autres ?

R.--Oui, il m'a doncé ordre pour
aller acheter des matériaux chez
monsieur Léonard.

Q.-Chez monsieur Tardivel, aur-
si ?

R.-Oui, M.
Q.-Combien monsieur Lemieux,

avocat, vous a-t-ildonné ?
R -~l m'a donné de l'argent plu-

sieurs fois.
Q.-Vous a-t-il donné une centaine

de piastres, de quatre-vingt à cent
pia.tres ($80.00 à $100.00) ?

R.-A peu près cela.
Q.- MAI&TENANT LES GA-

GES DES H04&ES VOUS ONT
ETE PAYES TOUS LES SAME-
DIS OU TOUS LES QUINZE
JOURS?

R.-Tous les quinze jours.
Q.-N'e.t-i1 pas vrai que tous les

samuediî, Monsieur Lemieux demlan-
dait à sou frère le montant des gages
des hommes, pour être payés le
soir ?

R.-J'en ai eu la connaissance plu-
sieurs foi i ?

Q.-La plupart du temps?


